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Campagne de vaccination contre les HPV dans les collèges
Éléments de langage à destination des partenaires pour répondre aux sollicitations médias 

Ce document propose les éléments de langage en direction de l’ensemble des partenaires pouvant être sollicités par les media. Il précise également les domaines de compétences de réponses en fonction des questions des journalistes. Pour un repérage plus facile, ces EDL sont organisés par thématique, ils seront actualisés régulièrement. En annexe, le contexte est rappelé.

Les relations presse seront initiées par l’Institut national du cancer, en lien avec le ministère de la Santé et de la Prévention. 

Le service de presse de l’Institut, en fonction des demandes presse, dirigera les journalistes vers les services de presse des partenaires concernés (cf. tableau ci-dessous). Les prises de parole pourront aussi s’organiser en binômes avec plusieurs porte-parole en fonction des sujets/angles.

	Institution
	Sujet 
	Contacts presse

	Direction générale de la Santé
	Politique vaccinale 
	presse-dgs@sante.gouv.fr

	Agence nationale du médicament et des produits de santé
	Dispositif de vigilance/effets indésirables
	presse@ansm.sante.fr

	Santé publique France
	Couverture vaccinale/ Évaluation de la campagne de vaccination au sein des collèges
	presse@santepubliquefrance.fr

	Agences régionales de Santé
	Organisation territoriale de la campagne de vaccination dans les collèges
	

	Rectorats
	Collèges et élèves concernés/Information délivrée au sein des collèges
Rôles de la communauté éducative et des personnels de santé scolaire 
	



[bookmark: _Toc144194815]DOCUMENTS ET LIENS UTILES
· [bookmark: _Toc144194816]dossier de presse (accessible dans le kit de communication)
· [bookmark: _Toc144194818]modèle de communiqué de presse régional (accessible dans le kit de communication)
· [bookmark: _Toc144194819]kit de communication :
pour permettre le relai le plus large possible de cette campagne par les parties prenantes de ce sujet de santé publique, un espace spécifique a été développé sur le site de l’Institut national du cancer e-cancer.fr : « Vaccination contre les cancers HPV – Kit de communication » 

Voici le lien et les codes pour y accéder : 
https://www.e-cancer.fr/Extranet/Campagne-de-vaccination-contre-les-cancers-HPV
Id : VaccinationHPV
Mdp : VaccinationHPV2023*
[bookmark: _Toc144194820]I- LES PAPILLOMAVIRUS HUMAINS/HPV
[bookmark: _Toc144194821]Que sont que les papillomavirus humains ?
Les papillomavirus humains, aussi appelés HPV sont des virus très contagieux. Au cours de leur vie, 80 % des femmes et des hommes y sont exposés. 
Près de 200 types de HPV ont été identifiés. Parmi eux, 12[footnoteRef:1] ont été définis comme étant à haut risque ou potentiellement oncogènes (c’est-à-dire impliqué dans la survenue de cancers), tandis que d’autres à moindre risque sont responsables de verrues génitales (aussi appelées condylomes). [1:  https://www.e-cancer.fr/Expertises-et-publications/Catalogue-des-publications/Papillomavirus-et-cancer. HPV à haut risque ou potentiellement oncogènes : HPV 16, 18, 31, 33, 35, 45, 52, 58, 39, 51, 56, 59. HPV à bas risque : HPV 6 et 11 par exemple.] 

Si la plupart des infections HPV guérissent spontanément (90 % dans les 2 ans), une petite proportion peut persister et évoluer vers une vraie maladie. Certains HPV à haut risque persistant (principalement les types 16 et 18), peuvent engendrer des lésions précancéreuses et cancéreuses.
[bookmark: _Toc144194822]L’infection par ces virus est-elle dangereuse ?
Chaque année en France, environ 6 400 nouveaux cas de cancers sont causés par les papillomavirus humains. Si les femmes sont les principales victimes de ces cancers (2 900 cancers concernent le col de l’utérus), plus d’un quart d’entre eux atteint les hommes. Il s’agit plus spécifiquement des cancers de l’oropharynx[footnoteRef:2] (1 060 cas incidents), de l’anus (360 cas incidents), de la cavité orale, du larynx et du pénis (plus de 300 cas incidents pour ces 3 localisations). [2:  Le lien de causalité entre les infections par HPV et les cancers oropharyngés est établi par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC). Mais en l’absence de données cliniques, les trois vaccins n’ont pas, à ce jour, d’indications pour la prévention des lésions et des cancers oropharyngés.] 

[image: ]Les virus HPV sont aussi responsables des très fréquentes verrues ano-génitales qui dégradent sérieusement la qualité de vie. Ces verrues, bénignes, mais récidivantes, touchent autant les hommes que les femmes (100 000 personnes par an) et leur prise en charge est particulièrement douloureuse.


[bookmark: _Toc144194823]Comment se transmettent ces virus ?
Les HPV peuvent se transmettre par simple contact au niveau des parties génitales (muqueuses, peau), le plus souvent lors de rapports sexuels, avec ou sans pénétration. Ils représentent la cause d’infection sexuellement transmissible (IST) la plus fréquente. 60 % des contaminations se produisent lors de la première année de vie sexuelle.
Le préservatif, qui est le meilleur moyen de protection contre les infections sexuellement transmissibles, ne protège que partiellement contre les HPV car il ne couvre car il ne couvre pas l’ensemble des muqueuses ou de la peau. 
Aussi, vacciner les enfants et adolescents avant le début de leur vie sexuelle permet de garantir une protection proche de 100 % des virus inclus dans le vaccin et des cancers correspondants. Cette protection sera moindre si la vaccination est effectuée après le début de la vie sexuelle, car la vaccination n’arrête pas un processus cancéreux qui a déjà commencé.
[bookmark: _Toc144194824]II - LA VACCINATION CONTRE LES HPV
[bookmark: _Toc144194825]Qui est concerné ?
La vaccination contre les papillomavirus humains concerne les filles et les garçons de 11 à 14 ans. Deux doses doivent être réalisées avec un intervalle minimum de 6 mois et maximum de 13 mois pour la seconde dose. Un rattrapage est possible entre 15 et 19 ans. Dans ce cas, 3 doses seront nécessaires (la deuxième à 2 mois de la première dose et la troisième à 4 mois de la deuxième dose).
Cette vaccination permet de réduire les inégalités hommes/femmes en matière de prévention en santé en permettant aux garçons de participer à la baisse globale de la transmission des virus HPV.
Par ailleurs, la vaccination est recommandée plus tôt, dès l’âge de 9 ans, pour les enfants en attente de greffe ou qui ont été greffés d’un organe et pour les enfants ayant reçu une greffe de cellules souches hématopoïétiques (greffe de moelle osseuse). Le rattrapage est également possible jusqu’à l’âge de 19 ans révolus.
Enfin, le vaccin contre les HPV est également recommandé jusqu’à 26 ans aux hommes ayant des relations sexuelles avec des hommes.
Quelle que soit l’âge de la vaccination, il est important de respecter le schéma vaccinal pour garantir l’efficacité de la vaccination. Il est également important que la vaccination soit réalisée avant toute exposition à l’infection.
[bookmark: _Toc144194826]Pourquoi vacciner les enfants dès 11 ans ?
La vaccination dès l’âge de 11 ans permet de garantir une meilleure réponse vaccinale. Cette protection sera moindre si la vaccination est effectuée après le début de la vie sexuelle, car la vaccination n’arrête pas un processus cancéreux qui a déjà commencé.
Aussi, vacciner les enfants et adolescents avant le début de leur vie sexuelle permet de garantir une protection proche de 100 % des virus inclus dans le vaccin et des cancers correspondants. 
[bookmark: _Toc144194827]La vaccination est-elle obligatoire ?
La vaccination contre les papillomavirus est recommandée mais elle ne fait pas partie des vaccins obligatoires. Sûre et efficace, elle prévient jusqu’à 90 % des infections HPV à l’origine des cancers. Elle est recommandée contre les lésions précancéreuses et/ou les cancers du col de l’utérus, de la vulve, du vagin et de l’anus mais aussi des lésions bénignes qui apparaissent sur la peau ou les muqueuses de l’anus et de la région génitale. Ces lésions appelées aussi condylomes (verrues) sont récidivantes et douloureuses. Elles concernent 100 000 femmes et hommes chaque année. Rappelons que chaque année, près de 6 400 cancers sont liés aux infections HPV.

[bookmark: _Toc144194828]Quelle protection apporte la vaccination ?
Il existe très peu de vaccins qui protègent des cancers. La vaccination contre les HPV est l’une des seules vaccinations contre les lésions précancéreuses du col de l’utérus et certains cancers. Aussi, elle représente une réelle chance de protection.
La vaccination recommandée aux enfants de 11 à 14 ans (possible en rattrapage de 15 à 19 ans) permet de prévenir jusqu’à 90 % des infections HPV à l’origine des cancers. Elle est recommandée contre les lésions précancéreuses et/ou les cancers du col de l’utérus, de la vulve, du vagin et de l’anus mais aussi des lésions bénignes qui apparaissent sur la peau ou les muqueuses de l’anus et de la région génitale. Ces lésions appelées aussi condylomes sont récidivantes et douloureuses. Elles concernent 100 000 femmes et hommes chaque année. Rappelons que chaque année, près de 6 400 cancers sont liés aux infections HPV.
[bookmark: _Toc144194829]
Quelle est la couverture vaccinale en France ?
La couverture vaccinale demeure faible en France. Elle est bien en deçà des objectifs de 80 % à l’horizon 2030 inscrit dans la Stratégie décennale de lutte contre les cancers. Pour les jeunes filles, elle est de 41,5 % (schéma complet mesuré à l’âge de 16 ans) et pour les garçons de 8,5 % (schéma complet mesuré à l’âge de à 16 ans). Ce taux de couverture ne permet pas d’offrir une protection optimale de la population française vis-à-vis des maladies induites par les virus HPV.
Elle diffère selon les régions et connaît des écarts importants. Pour les jeunes filles (schéma complet à 16 ans), la couverture vaccinale la plus élevée s’observe en Bretagne avec 53,3 % ; la couverture la plus faible s’observe en Martinique avec 12,1 %.
Pour les jeunes garçons, ce sont les Pays de la Loire qui présentent la couverture vaccinale la plus importante (schéma complet à 16 ans) de 12,6 % alors que les territoires ultramarins, la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et La Réunion enregistrent les taux de couverture les plus faibles, respectivement de 1,3 %, 1,7 % et 1,2 % pour les 2 derniers territoires.
Une étude publiée en 2019 par Santé publique France a également mis en évidence les inégalités sociales liées à la vaccination HPV[footnoteRef:3]. [3:  Influence des facteurs  socio-économiques sur la vaccination contre les infections à papillomavirus humain chez les adolescentes en France : https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-prevention-vaccinale/infections-a-papillomavirus/documents/influence-des-facteurs-socio-economiques-sur-la-vaccination-contre-les-infections-a-papillomavirus-humain-chez-les-adolescentes-en-france#:~:text=Globalement%20la%20prévalence%20de%20la,liées%20à%20la%20vaccination%20HPV] 

Tout l’enjeu de la vaccination gratuite dans les collèges proposée à plus de 800 000 enfants en classe de 5e, au-delà de les protéger contre les infections HPV induits à l’âge adulte, est de réduire les inégalités d’accès territoriales et sociales à la vaccination. 
S’agissant d’une vaccination volontaire, l’objectif attendu pour cette première année est d’au moins 30 % des élèves vaccinés au collège.  En effet, les autres élèves peuvent préférer se faire vacciner en ville où de nouveaux professionnels de santé (infirmiers, pharmaciens) peuvent dorénavant prescrire et administrer ce vaccin, en plus des médecins et des sages-femmes.
Les données de couvertures vaccinales par région (Source SpF)
		Régions
	Couverture vaccinale des filles en 2022 (%) - 2 doses à 16 ans (schéma complet)
	Couverture vaccinale des garçons en 2022 (%) - 2 doses à 16 ans (schéma complet, cohorte 2006)

	Auvergne-Rhône-Alpes
	41,6
	8,2

	Bourgogne-Franche-Comté
	44,2
	7,9

	Bretagne
	53,3
	11,5

	Centre-Val de Loire
	44,4
	9,1

	Corse
	30,3
	3,9

	Grand Est
	44,8
	9,3

	Hauts-de-France
	47,1
	8,5

	Île-de-France
	33,6
	7,7

	Normandie
	51,2
	11,2

	Nouvelle-Aquitaine
	46
	9,1

	Occitanie
	40,1
	8,3

	Régions
	Couverture vaccinale des filles en 2022 (%) - 2 doses à 16 ans (schéma complet)
	Couverture vaccinale des garçons en 2022 (%) - 2 doses à 16 ans (schéma complet, cohorte 2006)

	
	
	

	Pays de la Loire
	52,8
	12,6

	Provence-Alpes-Côte d’Azur
	34,3
	5,9

	Guadeloupe
	19,3
	1,3

	Guyane[footnoteRef:4] [4:  Les données issues du Système National des Données de Santé (SNDS) pour la Guyane ne couvrent pas l’ensemble du territoire et surestiment très vraisemblablement la couverture vaccinale.] 

	17,9
	1,7

	Martinique
	12,1
	1,2

	La Réunion
	14,1
	1,2

	France entière
	41,5
	8,5






[bookmark: _Toc144194830]Mon enfant n’a pas d’activité sexuelle, pourquoi le faire vacciner ? 
Vacciner les enfants dès 11 ans, avant l’exposition au virus, permet une meilleure réponse vaccinale. Dans ce cas, l’efficacité de la vaccination pour empêcher l’infection par les HPV inclus dans le vaccin est proche de 100 %. 

[bookmark: _Toc144194831]Pourquoi faire vacciner les enfants alors qu’il existe un dépistage du cancer du col de l’utérus ?
Les virus HPV sont à l’origine d’environ 6 400 cancers par an. Ils touchent les femmes ET les hommes. La vaccination ne concerne pas uniquement la prévention des cancers du col de l’utérus (25 % des cancers liés aux infections par le virus HPV touchent les hommes). Elle est également efficace pour lutter contre les lésions précancéreuses et ou les cancers de l’anus, de la vulve ou encore du vagin. Elle permet aussi de prévenir des lésions bénignes qui apparaissent sur la peau ou les muqueuses de l’anus et de la région génitale. Ces lésions appelées aussi condylomes (verrues) sont récidivantes et douloureuses. Elles concernent 100 000 femmes et hommes chaque année.
La vaccination et le dépistage du cancer du col de l’utérus sont donc complémentaires.

[bookmark: _Toc144194832]Quels sont les effets secondaires/indésirables ?
Les vaccins contre les HPV sont commercialisés depuis 2006 (Si besoin : Gardasil aux US en 2006, Cervarix 2008 en France avec fin de commercialisation en 2023 et Gardasil 9 autorisation EMA en 2015. Depuis 2019 la recommandation est de vacciner en priorité avec le Gardasil 9) et ont fait l’objet d’une évaluation rigoureuse avant leur mise sur le marché. Comme pour tous les vaccins, les autorités de santé françaises, européennes et internationales réalisent un suivi régulier de ces vaccins. Les résultats spécifiques ont confirmé l’excellent profil de sûreté, reconnu par l’Organisation mondiale de la Santé. 

Les effets indésirables observés sont comparables à toute autre vaccination. Ils sont généralement de courte durée. Ils peuvent être d’intensité légère ou modérée suite à la vaccination (réactions au site d'injection -rougeurs, douleurs et/ou inflammation- des céphalées) ou survenir rapidement après l’injection et durer peu de temps (sensations de vertige, troubles gastro-intestinaux -nausées, diarrhées, douleurs abdominales- fièvre ou encore fatigue). Une surveillance de 15 minutes est recommandée après l’administration du vaccin.

[bookmark: _Toc144194833]Quelle surveillance est mise en place pour les effets indésirables/secondaires ?
Le dispositif de pharmaco-vigilance, mis en place par l’ANSM, permet de suivre rigoureusement les potentiels effets indésirables à la suite de la vaccination. Dans le cadre de la vaccination au collège, l’ANSM renforce son dispositif de vigilance.
Ce dispositif, en lien avec le réseau français des centres régionaux de pharmacovigilance (CRPV) et le groupement d'intérêt scientifique EPI-PHARE (ANSM-Assurance maladie), repose notamment sur le recueil et l’analyse en continu des effets indésirables déclarés par des professionnels de santé et des patients au système national et européen de pharmacovigilance. 
Une vigilance particulière est portée sur les effets indésirables graves et inattendus (non listés dans le résumé des caractéristiques du produit (RCP) ou la notice) et certaines maladies auto-immunes d’intérêt, bien qu’à ce jour les données n’ont pas identifiées de sur-risque.
[bookmark: _Hlk143870512]Chaque mois, l’ANSM publiera sur son site internet le nombre de cas d'événements indésirables déclarés au système national de pharmacovigilance. Des analyses périodiques, issues de l’enquête nationale de pharmacovigilance, seront publiées à l’issue de la première et de la seconde phase de vaccination. Enfin, un rapport détaillé de pharmacovigilance sera publié en septembre 2024.

[bookmark: _Toc144194834]Ce vaccin est-il vraiment efficace et sûr ? Quelles preuves et quel recul avons-nous ?
Sur l’efficacité :
L’efficacité de la vaccination contre les HPV est observée dans les pays où le nombre de jeunes adultes vaccinés est important. Ainsi, la première observation d’une association entre vaccination et réduction du risque de cancer du col de l’utérus[footnoteRef:5] a été publiée à partir du registre de cancers suédois en 2020. [5:  https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/32997908] 

En Suède, Sur la période 2006-2017, l’observation des cancers survenus chez les femmes âgées de 10 à 30 ans a permis de mettre en évidence un risque de cancer invasif du col de l’utérus inférieur chez les jeunes femmes ayant reçu a minima une dose de vaccin quadrivalent contre les HPV. Dans ce même pays, où la couverture vaccinale atteignait 83 %[footnoteRef:6] en 2022, une réduction des lésions précancéreuses de 75 % a été observée chez les jeunes filles vaccinées avant l’âge de 17 ans en comparaison aux autres jeunes femmes. [6:  Couverture vaccinale en Suède des jeunes filles en 2022 (schéma complet). ] 

Par ailleurs, en Australie où la recommandation de vacciner les filles date de 2007 et celle des garçons de 2013, la couverture vaccinale d’au moins 80 % a permis une réduction de plus de
77 % des infections par les génotypes d’HPV responsables de 75 % des cancers du col de l’utérus, et une diminution de plus de 50 % de l’incidence des lésions précancéreuses cervicales de haut grade chez les jeunes filles de moins de 20 ans. Dans ce pays, le succès de la campagne de vaccination, associée au dépistage, ouvre la perspective d’une élimination du cancer du col de l’utérus d’ici une quinzaine d’années.
Il est à noter que dans ces deux pays, la vaccination est réalisée à l’école : depuis 2012 en Suède et depuis 2013 en Australie.
Les vaccins contre les HPV sont commercialisés depuis plus de 10 ans, plus de 300 millions de doses ont été distribuées dans le monde et plus de 6 millions en France. Nous disposons donc d’un recul important sur cette vaccination.
Sur la sûreté :
Les surveillances mises en place au niveau international et les résultats d’études spécifiques ont confirmé l’excellent profil de sécurité de cette vaccination, reconnu par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS).
En France, l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) a mis en place une surveillance renforcée des vaccins contre les infections par HPV depuis leur commercialisation, à travers une enquête de pharmacovigilance.
De nombreuses études portant sur les vaccins contre les infections liées aux virus HPV et sur le risque de survenue de maladies auto-immunes ont été publiées. Ces études ont conclu à l'absence d’augmentation du risque d’apparition de maladies auto-immunes chez les personnes vaccinées contre les infections à HPV.
À noter que l’ensemble des vaccins fait l’objet d’une surveillance en vie réelle par l’ANSM.
[bookmark: _Toc144194835]Quels sont les risques du vaccin Gardasil 9 ? Le vaccin Gardasil 9 est-il sûr ?
Les effets secondaires liés à la vaccination contre les HPV sont similaires aux autres vaccins. Le dispositif de surveillance n’a par ailleurs pas mis en évidence (en France et à l’international) d’effets indésirables graves. 
Le recul de plus de 10 ans depuis la mise sur le marché des vaccins contre les infections HPV, avec 300 millions de doses distribuées dans le monde, dont 6 millions en France. En 2017, l’OMS, a examiné toutes les études réalisées sur les vaccins contre les HPV, données de pharmacovigilance incluses, et a conclu que ces vaccins étaient "extrêmement sûrs et fiables".

Les effets indésirables sont généralement de courte durée. Ils peuvent être d’intensité légère ou modérée suite à la vaccination (réactions au site d'injection -rougeurs, douleurs et/ou inflammation- des céphalées) ou survenir rapidement après l’injection et durer peu de temps (sensations de vertige, troubles gastro-intestinaux -nausées, diarrhées, douleurs abdominales- fièvre ou encore fatigue).

[bookmark: _Toc144194836]III - LA CAMPAGNE DE VACCINATION AU COLLÈGE 

[bookmark: _Toc144194837]Quels sont les objectifs de la campagne de vaccination dans les collèges ?
Le 28 février dernier, le président de la République a annoncé le déploiement d’une campagne nationale de vaccination gratuite contre les HPV dans les collèges. Ainsi, à compter de cette rentrée scolaire 2023, les 800 000 élèves en classe de 5e pourront bénéficier de ce vaccin. Non obligatoire, cette vaccination, qui protège jusqu’à 90 % des infections HPV à l’origine des cancers, est fortement recommandée.
Qu’ils aient déjà reçu une première dose ou qu’ils n’aient pas encore débuté le schéma vaccinal, les filles et les garçons de près de 7 000 collèges (collèges publics et collèges privés volontaires) auront la possibilité de bénéficier d’une campagne de vaccination nationale.
La campagne de vaccination organisée par le ministère de la Santé et de la Prévention et par le ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, se déploiera au cœur des territoires dans les établissements scolaires publics et privés sous contrat volontaires. Elle est le fruit de l’action commune et de l’implication des Agences Régionales de Santé (ARS), des rectorats, des établissements scolaires, de la communauté éducative et des professionnels de santé. 
Menée dans ce lieu privilégié pour les interventions de santé publique qu’est l’école, cette campagne ambitieuse de vaccination est un levier supplémentaire pour réduire les inégalités d’accès territoriales et sociales à la vaccination et atteindre les objectifs de 80 % de couverture vaccinale contre les HPV fixés par la stratégie décennale de lutte contre les cancers à l’horizon 2030.
Au sein des collèges, la vaccination est gratuite (sans avance de frais). Ainsi, cette campagne de vaccination offre à chaque parent, même ceux les plus éloignés du système de santé, la possibilité de faire vacciner leur enfant.
S’agissant d’une vaccination volontaire, l’objectif attendu pour cette première année est d’au moins 30 % des élèves vaccinés au collège.  En effet, les autres élèves peuvent préférer se faire vacciner en ville où de nouveaux professionnels de santé (infirmiers, pharmaciens) peuvent dorénavant prescrire et administrer ce vaccin, en plus des médecins et des sages-femmes.
[bookmark: _Toc144194838]Comment est organisée la vaccination dans les collèges (qui vaccine/quand) ? 
La campagne de vaccination dans les collèges s’adresse à 800 000 élèves de 5e.
Après avoir recueilli l’autorisation des deux parents, grâce au kit qui est remis en septembre par l’intermédiaire de l’établissement scolaire, les deux doses seront administrées pendant l’année scolaire (à au 3e trimestre pour la première et avant fin juin pour la seconde).

Ce sont les professionnels de santé des centres de vaccination qui se déplaceront dans les collèges pour vacciner les enfants. Le carnet de santé sera indispensable pour qu’ils vérifient le statut vaccinal et s’assurent, avant de réaliser l’injection, que l’enfant ne présente pas de contre-indications. Celles-ci sont exceptionnelles. Sans ces informations, la vaccination ne pourra être réalisée.

Pour réaliser un schéma vaccinal complet de 2 doses (à 6 mois d’intervalle au minimum), nécessaires à l’efficacité du vaccin, la première dose sera proposée au 3e trimestre. La seconde dose avant fin juin 2024. Le calendrier de mise en place est organisé au niveau régional par les ARS et les rectorats.
[bookmark: _Toc144194839]Si mon enfant a déjà reçu une première dose ?
Les enfants qui ont déjà débuté le schéma vaccinal pourront bénéficier, après autorisation de leurs parents, de la seconde injection dans le cadre de la campagne de vaccination au collège. Dans ce cadre, le coût sera pris en charge à 100 %.

[bookmark: _Toc144194840]Et si je ne veux pas que mon enfant soit vacciné ? 
La vaccination des enfants ne se fait qu’après l’autorisation écrite des deux parents. Si elle est fortement recommandée pour protéger les enfants pour qu’ils ne développent pas de lésions pré-cancéreuses et de cancers liés aux infections HPV à l’âge adulte, elle n’est pas obligatoire. Les parents peuvent décider de faire vacciner ou non leur enfant dans le cadre de cette campagne. Rappelons que dans ce cas de figure (vaccination au collège), le vaccin est pris en charge à 100 %.
Cette campagne, proposée au collège, est complémentaire à la vaccination qui peut être réalisée en ville chez plusieurs professionnels de santé (médecin traitant, sage-femme, pharmacien ou infirmier/ère).
Aucun objectif n’a été fixé aux établissements en termes de taux de couverture et aucune liste ne sera établie. Le choix de chacun est respecté.

[bookmark: _Toc144194841]Et si je ne veux pas que mon enfant soit vacciné au collège ?
Renforcer la protection contre les HPV pour l’ensemble des enfants passe par un accès facilité à la vaccination. Aujourd’hui, plusieurs professionnels de santé sont habilités à administrer le vaccin.
Les parents sui ne souhaitent pas que leur enfant soit vacciné au collège peuvent s’adresser à un médecin généraliste, à un infirmier, une sage-femme, ou un pharmacien. Ils peuvent également se rendre dans un centre de vaccination municipal ou départemental. 
[bookmark: _Toc144194842]Comment les enfants sont-ils surveillés juste après l’injection ?
Les effets indésirables observés à la suite de la vaccination sont généralement de courte durée. Ils peuvent être d’intensité légère ou modérée et également survenir rapidement après l’injection. Comme pour tout vaccin, une surveillance post-injection de 15 minutes est recommandée.
Les effets indésirables qui ont été les plus fréquemment observés au cours des études cliniques avec les vaccins HPV, sont des réactions au site d'injection (rougeurs, douleurs et/ou inflammation) et des céphalées. Ils sont en général d'intensité légère ou modérée et de courte durée.

Les autres effets indésirables fréquemment rencontrés sont des sensations de vertige, des troubles gastro-intestinaux (nausées, diarrhées, douleurs abdominales), de la fièvre, de la fatigue. Ces effets apparaissent rapidement après la vaccination et durent peu de temps.
[bookmark: _Toc144194843]Comment cette campagne de vaccination sera-t-elle « mesurée » (augmentation de la couverture vaccinale) et à quelle échéance ?
Santé publique France prévoit de suivre le nombre de personnes vaccinées. Ce suivi se fera au niveau national, régional, et départemental à partir des données transmises par la CNAM. Ces données seront disponibles en 2024.
[bookmark: _Toc144194844]IV - L’INFORMATION SUR LA CAMPAGNE DE VACCINATION AU COLLÈGE

[bookmark: _Toc144194845]Comment les parents ont-ils été informés de cette campagne de vaccination ?
La vaccination contre les HPV au collège ne peut être réalisée sans le recueil préalable de l’autorisation parentale et sans une information sur les enjeux de cette vaccination pour la santé des enfants. Afin de les sensibiliser au bénéfice de cette vaccination, une première information[footnoteRef:7] a été délivrée aux parents d’élèves de 6e en juin dernier par l’intermédiaire d’un courrier du ministre en charge de la santé et du ministre en charge de l’éducation nationale. [7: ] 


Celle-ci annonçait la mise en place de la campagne vaccinale et renvoyait vers des espaces d’information dédiés et les professionnels de santé. Son objectif était de permettre aux parents de se renseigner et d’acquérir une meilleure connaissance de la vaccination contre les HPV pour la santé de leurs enfants.

Pendant ce mois de septembre, un kit est remis, par l’intermédiaire de l’établissement scolaire, à chacun d’entre eux.
Celui-ci contient :
· un document d’information expliquant la démarche ;
· un dépliant permettant d’exposer aux parents les enjeux de cette vaccination et son importance pour la santé de leurs enfants et les orientant vers des sources d’information complémentaires ;
· une autorisation de vaccination à signer par les parents ;
· une enveloppe de retour pour l’autorisation à remettre à l’établissement scolaire.

Et bien évidemment, les parents peuvent s’informer sur cette vaccination auprès de leur médecin. Il pourra répondre aux questions qu’ils se posent sur cette vaccination.
[bookmark: _Toc144194846]Quel rôle pour les personnels de l’éducation nationale (enseignants, infirmiers/infirmières scolaires…) ? Comment sont-ils préparés/informés ?
Les professionnels, qu’ils soient enseignants, professionnels de santé au sein des établissements, sont en contact direct avec les familles. Aussi, pour les accompagner dans l’information qu’ils pourront leur délivrer, l’Institut national du cancer, en lien avec le ministère en charge de la santé et le ministère en charge de l’éducation nationale, a déployé une information dédiée à leur attention. Un dossier pédagogique multi-support est mis à leur disposition (fiche thématique pédagogique « Tout savoir sur la vaccination contre les HPV » -, vidéo, affiche). Ils pourront ainsi, s’ils le souhaitent, organiser des séances d’information pour les parents et/ou les enfants. Pour ces derniers, une fiche pédagogique a également été réalisée en miroir de celle de l’encadrant pour un travail en classe.
Tout ce matériel pédagogique, qui a été adressé par les rectorats dans les collèges dès fin août, est aussi disponible à la commande ou en téléchargement sur le site de l’Institut national du cancer.
Quel sera le rôle des personnels de l’éducation nationale dans cette campagne ? 
Les personnels de l’éducation nationale seront mobilisés pour les actions d’information en direction des parents et des élèves, faciliter le recueil des autorisations parentales et faire le lien avec les professionnels de santé qui interviendront pour la campagne de vaccination.
Le personnel de santé scolaire de l’Education nationale n’a pas vocation à participer aux vaccinations.
En revanche, la présence d’un interlocuteur identifié au sein de l’établissement scolaire, (qui peut être, ou non, l’infirmier scolaire) serait de nature à faciliter l’intervention pour le centre de vaccination.

Quelle sera l’implication des professionnels de santé libéraux (médecins, pharmaciens, sages-femmes, IDE) ?
Les professionnels de santé (PS) libéraux, y compris les retraités, peuvent être sollicités par les ARS pour renforcer les équipes de vaccinateurs qui se déplaceront dans les collèges. Les PS libéraux en activité sont également des acteurs vers qui il conviendra d’orienter les parents qui souhaiteraient faire vacciner leurs enfants en dehors du cadre scolaire.
Les professionnels de santé concernés, qu’ils soient libéraux, salariés ou fonctionnaires, retraités ou en activité sont : les médecins, les pharmaciens, les IDE, les sages-femmes.

Des courriers de sensibilisation ont été adressés par le directeur général de la santé aux présidents des conseils de l’ordre des médecins et des sages-femmes en mai 2023 afin de les mobiliser pour accompagner cette campagne, soit en vaccinant les jeunes reçus en consultations, soit en répondant aux questions des parents intéressés par cette vaccination en milieu scolaire
[bookmark: _Toc144194847]V – LE POINT SUR LES DÉTRACTEURS/INFOX/AUTRES QUESTIONS
La réponse aux infox, principalement portant sur les effets indésirables, sera organisée en lien avec l’ANSM et l’INCa.
Lien vers les effets indésirables site de l’ANMS https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/vaccins-contre-les-infections-a-papillomavirus-humains-hpv/quels-sont-les-effets-indesirables-des-vaccins-hpv

Les sujets récurrents :
· les maladies auto-immunes engendrées par le vaccin ;
· l’augmentation des cancers invasifs du col de l’utérus suite à la vaccination (infox portée par le Dr Délépine)

Quid du moratoire demandé par l'association E3M sur cette campagne de vaccination ?
Le ministère de la santé et de la prévention n’a pas vocation à répondre sur des affaires d’ordre juridique en cours.
Pour rappel, depuis plus de 10 ans, plus de 300 millions de doses ont été distribuées dans le monde et plus de 6 millions en France. Nous disposons donc d’un recul important sur cette vaccination.
Les surveillances mises en place au niveau international et les résultats d’études spécifiques ont confirmé l’excellent profil de sécurité de cette vaccination, reconnu par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS).
En France, l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) a mis en place une surveillance renforcée des vaccins contre les infections par HPV depuis leur commercialisation, à travers une enquête de pharmacovigilance.

L’ensemble des partenaires pourra se rapprocher du service de presse de l’Institut national du cancer (presseinca@institutcancer.fr)  et de l’Agence nationale du médicament et des produits de santé (presse@ansm.sante.fr) pour leur faire part des éventuelles infox identifiées notamment sur leurs réseaux sociaux (interpellation par des détracteurs par exemple).




[bookmark: _Toc144194848]VI - ANNEXE - RAPPEL DU CONTEXTE

Bien qu’en progression notable depuis 2019, la couverture vaccinale contre les infections à papillomavirus humains (HPV) reste insuffisante en France, au regard des objectifs fixés par la stratégie décennale de lutte contre les cancers (80% en 2030). 

Afin d’améliorer la couverture vaccinale chez les filles et les garçons, le président de la République a annoncé le 28 février 2023 une campagne nationale de vaccination contre les HPV en milieu scolaire. 

Cette campagne de vaccination sera déployée annuellement dans les classes de 5e à partir de la rentrée scolaire 2023-2024 et portée par le ministère de la Santé et de la Prévention en lien avec le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse. Une campagne de communication, portée par l’Institut national du cancer (INCa) et relayée par les partenaires au niveau national et local (agences régionales de santé/rectorats), accompagnera la campagne de vaccination. 

La première séquence de communication a été mise en œuvre fin avril 2023 à l’occasion de la Semaine européenne de la vaccination. La deuxième phase accompagne la mise en œuvre effective de la vaccination au collège à partir de septembre 2023.
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Nombre de maladies HPV-induites chez les femmes et les hommes.
en France en 2015 (d'aprés Shield et al, Hartwig et al, 2015).
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